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notionole de l'hydroulique rurole.

L'A558/I4BLEE NATTONALE ET LE SENAT ONT DELTBERE ET ADOPTE :

LE PRESÏDENT DE LA REPUBLTQUE PROI4UL6UE LA LOT DONT LA TENEUR

5U1T:

Articfe premier : rl est cré,â un étoblissement public à coroctàre odministrotif

eï technigue , doté de lo personnolité morole et de l'qutonomie finqncière'

dénommé ogence notionqle de l'hydraulique rurole'

Le siège de l'ogence notionole de l'hydroulique rurole est fixé à Brqzzoville'

Il peuî, toutefois] 
"n 

.o, de besoin, ètre tronsféré en tout outre lieu du

territoire notionol sur décision des orgones de geStion et d'odministrotion'

opprouvée en Conseil des mini5tres.

Article 2 : L'agence notionole de l'hydroulique

du ministèle en chorge de l'eou'
rursle est Placée sous lo tutelle

Elle est dirigée por un directeur générol nommé en Conseil des ministres' sur

proposition du ministre chorgé del'eou'

Article 3 I L',ogence notionale del'hydrauligue rurole o pour mission d'ossurer lq

promotion de l'hydroulique rurole'

A ce titre, elle est chorgée, notomment, de 
"

contribuer à lo plonif icotion et à lo progrqmmotion des investissements ;

contribuer à l'éloborotion des plons d'équipements hydrouliques des zones

ruroles ;
contribuer à lo réolisotion des trovoux hydrouliqir es en milieu rurol ;

orgoniser l'exploitotion, lo mqintenqn ce et l'entretien des inf rostructures

d'hydrouligue rurofe :



Articfe 9 : Lo présente loi, gli abroge toutes dispositions ontérieures'
contrqires , sere publiée qu Journol Officiel et exé,cutée comme loi de l'Etot.

,B -  2008 Foil à Brozzsville.le écembre  20OB

sAssou N'6uEsso. -
Par le Président de la République,

Le ministre de l'énergie
et de l' hydrouligue,

Le ministre de l'économie, des
finonces et du budget,
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